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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2002 

 
DELIBERATION N° 2002/12-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
DELIBERATION N° 2002/12-02 - GROUPEMENT DE COMMANDES - SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
DELIBERATION N° 2002/12-03 - ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION DES 
SALLES 
DELIBERATION N° 2002/12-04 - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR LE 
RAVALEMENT DE FACADE 
DELIBERATION N° 2002/12-05 - MEMORIAL AFRIQUE DU NORD 1952-1962 
DELIBERATION N° 2002/12-06 - GRANDS PROJETS - SALLE DES FETES 
DELIBERATION N° 2002/12-07 - AMENAGEMENT D’UN JARDIN PUBLIC 
DELIBERATION N° 2002/12-08 - TRANSFERT DE COMPETENCES A LA COMMUNAUTÉ 
URBAINE DU GRAND NANCY - CONVENTION DE VIABILITE HIVERNALE. 
DELIBERATION N° 2002/12-09 - CLASSE DE MER 2002/2003 - DU 3 AVRIL 2003 AU 15 
AVRIL 2003 
DELIBERATION N° 2002/12-10 - FONCTIONNEMENT DE L’ECOLE DE MUSIQUE 
DELIBERATION N° 2002/12-11 - MODIFICATION D’UNE DELEGATION DE 
COMPETENCE DU CONSEIL MUNICIPAL A MONSIEUR LE MAIRE 
 
 
 

  
 
 DELIBERATION N° 2002/12-01 - INSTALLATION D’UN NOUVEAU CONSEILLER 
MUNICIPAL 
 
Monsieur le Maire, rapporteur, indique à l’Assemblée que Monsieur Denis CORBET, conseiller 
municipal élu lors du scrutin du 18 mars 2001 sur la liste « Ludres Notre Ville », lui a fait part de 
sa démission du Conseil Municipal, le 28 novembre 2002. 
 
Par lettre du 29 novembre 2002, Monsieur le Préfet a été informé de cette démission. 
 
Conformément à l’article L 270 du Code Electoral, le candidat venant sur la liste immédiatement 
après le dernier élu est appelé à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 
devient vacant. 
 
En conséquence, Monsieur le Maire déclare installé dans sa fonction de conseiller municipal : 
Monsieur Jean-François SAUTROT, candidat sur la liste « Ludres Notre Ville ». 
Monsieur SAUTROT entrera dans les commissions où siégeait Monsieur CORBET. 
 
DELIBERATION N° 2002/12-02 - GROUPEMENT DE COMMANDES - SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération du 24 juin 2002, la 
ville de Ludres a adhéré au groupement de commandes de prestations de télécommunications 
constitué, tant pour ses propres besoins que pour ceux des 22 autres membres du groupement. 
 




